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ADRESSES UTILES & INFOS PRATIQUES

Mairie de Saint-Hippolyte
Agence Postale Communale
4, place de l’Hôtel de Ville - 68590 SAINT-HIPPOLYTE
Tél. 03 89 73 00 13 - Fax 03 89 73 05 92
E-mail : mairie-st-hippolyte@wanadoo.fr

Les bureaux sont ouverts :
➤ du Lundi au Vendredi 08 h 00 à 12 h 00
➤ Vendredi après midi 13 h 00 à 17 h 00 
En dehors de ces horaires, le personnel répond aux appels 
téléphoniques sauf le mercredi après-midi.

Notre site internet : saint-hippolyte-alsace.fr 
Atelier communal : 03 89 73 05 06

École de Saint-Hippolyte
Tél. 03 89 73 05 33

École de Rorschwihr
Tél. 03 89 73 84 11

Trésorerie 
1 rue Stangenweiher - BP 30044 - 68152 RIBEAUVILLÉ Cedex
Tél. 03 89 73 61 13

Centre des impôts
1 rue Stangenweiher - BP 40019 - 68150 RIBEAUVILLÉ  
Tél. 03 89 73 23 17

D.D.T
Cité administrative « Bât Tour »
3 rue Fleischhauer - 68026 COLMAR - Tél. 03 89 24 81 37

Préfecture 
7 rue Bruat - 68000 COLMAR - Tél. 03 89 29 20 00

Communauté de Communes  
du Pays de Ribeauvillé
Enfance et jeunesse - Ordures ménagères 
1 rue Pierre de Coubertin - 68150 RIBEAUVILLÉ
Tél. 03 89 73 27 10 - Fax 03 89 73 27 11 
E-mail : epci@cc-ribeauville.fr 
Site internet : www.cc-ribeauville.fr

Tournée des levées des poubelles 
pour les jours fériés 2018
Samedi 31 mars au lieu du lundi 2 avril (Pâques) 
Samedi 19 mai au lieu du lundi 21 mai (Pentecôte) 

GRDF et ERDF service
Dépannage gaz : 0800 473 333
Dépannage électrique : 09 726 750 68

Service d’urgence
Gendarmerie : 17
Pompiers : 18
SAMU : 15
Numéro européen d’urgence : 112

Brigade verte
92 rue du Maréchal Delattre de Tassigny - 68360 SOULTZ
Tél. 03 89 74 84 04

SPA
Route de Scherwiller - 67600 EBERSHEIM
Tél. 03 88 57 64 68

Presbytère Catholique
68750 BERGHEIM
Tél. 03 89 73 63 20

Assistance sociale
70 rue du 3 décembre - 68150 RIBEAUVILLÉ
Tél. 03 89 73 61 65

Pôle gérontologique
90 grand-rue - 68150 RIBEAUVILLÉ
Tél. 03 89 78 27 61

En cas de fuite d’eau à l’intérieur de votre maison, 
contacter votre installateur sanitaire.
En cas de rupture d’eau avant votre compteur, 
merci de téléphoner au SDEA 
En journée au 03 90 57 50 88 
ou après 18 h et le week-end au 03 88 19 97 09

Ribeauvillé :
Lundi au vendredi : 13h - 17h30
Samedi : 8h - 12h / 13h - 17h30 

Riquewihr :  
Lundi au vendredi : 8h - 12h 
Samedi :   8h - 12h / 13h - 17h30

Horaire des déchèteries

Après des mois de démarches et de travaux, la résidence Charles BLEGER a ouvert 
ses portes et reprend vie. Dès le mois de juillet, les premiers locataires ont investi 
les lieux. Aujourd’hui, les appartements mis en location sont occupés.

J’espère que tous ceux qui ont choisi de s’installer dans cette maison y trouvent un cadre 
de vie conforme à leurs souhaits. Bienvenue aux nouveaux concitoyens qui s’installent à 
St-Hippolyte.
Avec cette réhabilitation, notre village retrouve un commerce de proximité qui nous 
manquait depuis longtemps et qui devient aussi un lieu de rencontre entre les habitants, 
anciens et nouveaux.
L’esprit de service à la population, voulu par Charles BLEGER, reste présent en ces murs.

Une belle journée de rencontre fut également notre première journée citoyenne.
Vous avez été nombreux à répondre à l’invitation de la municipalité, au-delà de nos 
espérances, je dois bien le dire, pour cette journée de travail bénévole au service de la 
collectivité. Ce fut une belle journée, placée sous le signe de la solidarité et de la convivialité.
Merci à tous ceux qui y ont participé. Merci aussi à tous ceux qui, par de nombreux gestes 
citoyens tout au long de l’année (fleurissement, actions associatives…) contribuent à la 
qualité de vie dans notre commune.

La vie municipale se décline aussi à travers l’intercommunalité.
En application des directives de la loi portant sur la nouvelle organisation du territoire, la 
loi NOTRe, notre zone artisanale est transférée à la communauté des communes qui en 
assure désormais la gestion.
La mutualisation des compétences et des moyens entre les communes continue d’avancer 
et la solidarité entre les communes se renforce.

Vous découvrirez, à l’intérieur de ces pages, l’essentiel de nos travaux et les principales 
délibérations du conseil municipal. Je souhaite particulièrement bonne lecture aux 
nouveaux habitants qui feuillettent ce bulletin pour la première fois.

Merci enfin à toute l’équipe de la rédaction pour les efforts consentis à la réalisation de ce 
nouveau numéro des « Cigognes ».

Bonne lecture
Claude HUBER

Maire de St-Hippolyte
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Vie Municipale

Les principales délibérations du conseil municipal en 2017

Séance du 27 février 2017
Compte administratif de l’année 2016
Le compte administratif pour le budget principal a été adopté comme présenté dans le tableau

Fonctionnement Investissement
Dépenses de l’exercice 972 121,58 662 650,75
Recettes de l’exercice 1 119 961,75 1 311 577,26
Résultat de l’exercice + 147 840,17 + 648 926,51
Résultat reporté + 194 054,63 - 828 414,97
Résultat final + 341 894,80 - 179 488,46

Excèdent global : + 162 406,34 €

Le budget prévisionnel de la commune pour 2017 s’élève à 1 615 000 € se répartissant comme suit : 1 077 000 € 
pour le fonctionnement et 538 000 € pour l’investissement (séance du 10 avril 2017).

États de prévision des coupes de bois pour 2017
Les recettes correspondent à la vente de
➤ 2 869 m3 de bois à façonner pour 118 060 € dont 

2 413 m3 en régie (SIVU Main d’oeuvre forestière)
Les dépenses correspondent aux frais d’exploitation et 
honoraires, soit :
➤ Abattage et façonnage pour 52 810 €
➤ Débardage pour 26 620 €
➤ Honoraires, assistance à gestion de main-d’œuvre et 

divers pour 11 774 €
Soit une recette nette prévisionnelle de 26 856 €

Le programme d’actions qui regroupe les travaux de 
maintenance parcellaire, les travaux cynégétiques et les 
travaux touristiques, est approuvé pour un montant de 
27 521 €, hors honoraires.

L’aménagement de la forêt communale pour la période 
2016-2035 a été approuvé par le Préfet de Région.

Informations :
Le Conseil de Fabrique est désormais composé ainsi :
M. Humbrecht Paul, président
M. Dumortier Bruno, secrétaire
Mme Dumortier Delphine, trésorière

L’inspectrice d’académie a procédé à l’examen de la 
situation de l’école unique de Rodern/Rorschwihr/
St Hippolyte et a décidé de la fermeture d’une classe 
élémentaire à St Hippolyte.

Séance du 10 avril 2017
PLU
Les remarques faites au commissaire enquêteur sont 
étudiées au cas par cas. Le conseil, après en avoir délibéré, 
adopte les modifications apportées au PLU et l’approuve 
(CF article p. 6).

Fiscalité directe
Le conseil municipal décide d’augmenter les taux de 
fiscalité directe locale pour l’année 2017 de 1 %. Les taux 
seront les suivants :
Taxe d’habitation ............................................13,23 %
Taxe foncière sur propriétés bâties ....................8,27 %
Taxe foncière sur propriétés non bâties ...........46,45 %

Budget primitif forêt
Le conseil décide de voter le premier budget primitif de 
la forêt communale pour un montant de 175 700 € en 
recettes et dépenses pour le chapitre fonctionnement.

Emplois saisonniers
Le maire propose de recruter, comme chaque année, 
des agents non titulaires pour faire face à un besoin 
saisonnier. Le conseil décide de recruter trois emplois 
saisonniers pour une période de trois semaines chacun.

Séance du 8 juin 2017
Taux de taxe d’aménagement
Pour faire suite à l’approbation du PLU, le conseil décide 
de maintenir à 4 % la taxe d’aménagement sur l’ensemble 
du territoire communal et d’exonérer totalement les 
commerces de détail d’une surface inférieure à 400 m².

Projet Géovino
L’Office de Tourisme de Ribeauvillé et Riquewihr projette 
de créer onze parcours oenotouristiques dans les 
communes du vignoble. La thématique de St Hippolyte 
est « Les cépages ».
Un groupe de travail doit être formé pour participer à 
l’élaboration de ce projet.
Le conseil nomme MM. Huber Claude, Bossert Raphaël, 
Klein Jean-Marie et Simon Grégory membres du groupe 
de travail communal et charge le maire de contacter le 
Syndicat viticole afin qu’il désigne des représentants de 
la profession.

Séance du 24 juillet 2017
Informations :
Le maire fait part de la naissance d’une nouvelle 
association dénommée « Les voisins s’en mêlent » 
dont la présidente est Mme Simonin Monique. Il s’agit 
d’une troupe de théâtre qui souhaite présenter des 
pièces humoristiques. Le maire et l’ensemble du conseil 
souhaitent bon vent à cette nouvelle structure associative.

Le traçage d’une ligne jaune continue le long de la route 
du vin côté impair sera effectué pour signaler clairement 
l’interdiction de stationner. De nombreux automobilistes 
se garent à cet endroit faisant fi de la réglementation, 
entraînant des bouchons sur la route du vin.

Séance du 16 octobre 2017
Taux de taxe d’aménagement en zone artisanale
Le conseil décide de porter le taux de la taxe 
d’aménagement à 5 % sur les zones UE et UE1 (zone 
artisanale) du plan local d’urbanisme.

Instruction des autorisations d’urbanisme
La loi ALUR du 24 mars 2014 mettait fin à compter du 
1er juillet 2015 à la mise à disposition des services de 
l’État pour l’instruction des autorisations d’urbanisme. 
Ce désengagement des services de l’État dans l’assistance 
gratuite des communes pour l’instruction des diverses 
autorisations d’urbanisme oblige l’organisation d’un 
service similaire à l’échelle de la Communauté des 
communes.
Ainsi depuis le 1er juillet 2015, les demandes d’urbanisme 
sont traitées par un service de la Communauté des 
Communes du Pays de Ribeauvillé (CCPR) sur la base 
d’une convention signée en 2015. Un système de barème 
à l’acte est fixé par la CCPR pour refacturation à la 
commune, ainsi :

Permis de construire .............................................191 €
Permis de construire maison individuelle .............170 €
Permis de construire modificatif ...........................150 €
Déclaration préalable ...........................................150 €
Déclaration préalable maison individuelle ...........128 €
Déclaration préalable lotissement ........................150 €
Permis d’aménager ..............................................212 €
Permis de démolir ................................................150 €
Certificat d’urbanisme type a .................................64 €
Certificat d’urbanisme type b .................................85 €

NB : pour l’année 2017, la commune devra reverser la 
somme de 1 000 € à la CCPR.

Adhésion au groupement de commandes pour 
les prestations d’opérateurs téléphoniques et 
de communications numériques
Le conseil décide de participer au groupement de 
commandes porté par la CCPR pour les prestations 
d’opérateurs téléphoniques et de communications 
numériques.

Mise à disposition d’un local de stockage du 
matériel de distribution de la Poste
La Poste souhaite la mise à disposition du local situé dans 
la cour du presbytère afin d’y entreposer deux chariots ou 
vélos électriques.
Le conseil décide de louer cet espace de 13 m² pour un 
loyer annuel de 180 €.

Informations :
L’association « Le sou des écoles » est dissoute et les 
fonds dont elle disposait ont été versés à des associations 
de lutte contre la mucoviscidose et contre le cancer des 
enfants.

En accord avec M. le Curé Thomann, l’angélus du matin 
résonnera dorénavant à 7 h au lieu de 6 h. Cette mesure 
est prise à la suite de demandes émanant de certains 
établissements hôteliers et loueurs de gîtes.
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Le plan local d’urbanisme    Approuvé et applicable

Dans sa séance du 10 avril 2017, le Conseil Municipal a approuvé le PLU en tenant compte des remarques 
des personnes publiques associées, ainsi que celles formulées par plusieurs personnes auprès de M. Joël 
ERNST, commissaire enquêteur, pendant l’enquête publique.

Cette année, nous avons mis en place 
des rampes dans les cages d’escalier de 
l’école.

Lors de la journée citoyenne, une équipe avait débarrassé et nettoyé la 
réserve de la future bibliothèque. Des travaux d’embellissement étaient 
encore nécessaires avant de pouvoir finaliser le projet. Une visite de la 
commission travaux a permis de constater le reste à réaliser et de choi-
sir les teintes. D’un commun accord, un appel à volontaires a été lancé 
pour faire les travaux de peinture.
Ainsi, une douzaine de bénévoles s’est retrouvée samedi 18 novembre 
pour redonner une couleur plus sereine à cet espace dédié aux livres.
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Cette approbation est la suite logique des 
délibérations ci-dessous prises précédemment :
➥ 11.09.2014 : délibération prescrivant la révision du 

POS (Plan d’Occupation des Sols) et sa transformation 
en PLU (Plan Local d’Urbanisme) et ouvrant la 
concertation.

➥ 18.07.2016 : délibération arrêtant le projet de Plan 
Local d’Urbanisme et tirant simultanément le bilan de 
la concertation.

➥ 06.12.2016 : délibération prescrivant l’ouverture de 
l’enquête publique relative au projet de Plan Local 
d’Urbanisme.

Ci-après les orientations stratégiques retenues par 
le Conseil Municipal :
➤ promouvoir l’amélioration des bilans énergétiques et 

les énergies renouvelables,
➤ favoriser le développement des technologies 

numériques,

➤ maintenir et garantir la validité démographique du 
village avec pour objectif 1 100 habitants à l’horizon 
2025,

➤ prévoir et favoriser la production de 20 à 25 logements 
à l’hectare et une palette d’offres diversifiée,

➤ assurer une gestion rigoureuse de l’espace,
➤ prendre les mesures nécessaires à la mise en valeur du 

centre du village et en faciliter l’accès,
➤ conforter la vitalité économique, le tourisme et  

l’agriculture,
➤ valoriser le paysage, le patrimoine et le cadre de vie,
➤ préserver l’environnement et conforter la biodiversité,
➤ prévenir les risques naturels et technologiques,
➤ promouvoir l’éco mobilité.

Le PLU, applicable à ce jour, est consultable sur le site de 
la Commune.

Le Plan d’urbanisme est véritablement une réflexion 
de fond sur l’évolution et le devenir de notre 
commune.

Bibliothèque

TRAVAUX
Depuis 2015, les collectivités ont pour obligation de présenter 
un agenda d’accessibilité. 
Les travaux d’accessibilité des différents bâtiments 
communaux y sont répertoriés en fonction de leur urgence.

Vie Municipale



Broyage
Pour la deuxième année consécutive, la Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé a organisé des matinées de 
broyage. Ces opérations font suite à la fermeture des sites verts, mais doivent aussi permettre aux usagers de réutiliser 
leur taille pour le paillage ou l’amendement de leur jardin. Le broyage a eu lieu le 4 novembre au hangar communal.
C’est un geste éco-citoyen : réduisons nos déchets verts en les valorisant dans nos espaces.

Allée du cimetière
L’allée du cimetière, bordée de ses grands et 
nombreux platanes, est un lieu emblématique 
à Saint-Hippolyte.
Mais face à la beauté du site, il y avait deux 
inconvénients majeurs.

Les hautes tiges de ces arbres étaient le repère 
idéal pour des habitants forts bruyants et 
très actifs, les corbeaux. Malgré toutes sortes 
d’effarouchements testés, inlassablement, les 
oiseaux revenaient croasser à tue-tête dans les 
nombreux nids qu’ils avaient construit.
Par ailleurs, les platanes, devenus très hauts, 
devenaient menaçants et produisaient des 
quantités de feuilles.
A l’heure où le compostage et la permaculture 
sont très en vogue, les feuilles de platane, très 
ligneuses, ne se prêtent guère à ce genre de 
jardinage. Elles ne se décomposent que très 
difficilement et envahissent les jardins alentours 
sans les amender.
Il a donc été décidé, pour pallier tous ces 
inconvénients, d’élaguer les platanes et de 
redonner un peu de fraîcheur à cette allée 
historique.
L’élagage a été effectué en janvier 2017. L’allée, quant à elle, a été reprofilée lors de la journée citoyenne.

Curage des fossés
Lors d’une réunion au début de l’année 2017, la commission de la voirie rurale a décidé de réaliser de 
nombreux travaux afin d’entretenir ou de rénover nos chemins viticoles et agricoles.

Bon nombre de ces travaux ont été effectués. Le premier 
et le plus important est la réfection du chemin de la Werb. 
Entamé il y a 3 ans, ce chantier avance par tranche et un 
nouveau tronçon de 500 m a été réalisé en 2017 : grattage 
de l’ancien bitume et mise en place d’un concassé afin de 
rendre la route plus carrossable. Les travaux effectués par 
l’entreprise Haegeli ont permis la rénovation de ce chemin 
depuis la limite du ban communal à l’Est jusqu’à l’entrée 
de la gravière Koeberlé. 

Profitant du déploiement des machines, nous avons 
effectué dans la foulée la réfection du chemin du 
Schaflaegerweg, en le grattant, le nivelant et en y ajoutant 
des matériaux que nous avons pu récupérer dans notre 
forêt communale.
Par la suite, le syndicat viticole, en partenariat avec la 
commune et la commission voirie rurale, a participé à la 
journée citoyenne pour une action de rebouchage des 
nids de poule sur une grosse partie de nos chemins. La 

commune a pris en charge la fourniture 
de matériaux livrés place du Hornigstein, 
les ouvriers communaux ont chargé les 
remorques des vignerons qui, à l’aide de 
pelles et d’une lame de nivellement, ont 
rebouché les trous des chemins.
Pour finir les gros travaux de l’année, 
nous avons fait venir une pelle avec 
godet de curage et chauffeur et avons 
organisé une journée de curage des 
fossés viticoles avec la participation des 
vignerons qui se sont chargés d’évacuer 
les résidus du curage.

En parallèle à ces travaux, nous avons 
effectué l’entretien annuel des abords 
des chemins par un fauchage réalisé par 
l’entreprise Schillinger.
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Le 20 mai dernier, a eu lieu notre première journée citoyenne qui, il faut le souligner, a eu un vif succès 
auprès des habitants.
En effet, 109 adultes et enfants ont participé à cette belle journée intergénérationnelle et même le beau 
temps était de la partie.

Accueillis par le maire au han-
gar communal, les volontaires 
ont accompagné les respon-
sables des différents ateliers 
et ont mis du cœur à l’ouvrage 
pour réaliser les travaux des 
12 chantiers aux quatre coins 
du village.
Entre embellissement, net-
toyage et entretien des es-
paces verts, travaux de pein-
ture, etc. il y avait de quoi 
faire. 

À travers ces chantiers, 
chaque personne a pu parta-
ger ses compétences et son 
savoir-faire pour contribuer à 
améliorer notre cadre de vie.
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Journée Citoyenne

Sous la direction de Raphaël Bossert, 
15 personnes ont remis les chemins ruraux en état.

Linda a supervisé l’équipe de 9 personnes pour améliorer 
l’embellissement le long du cimetière et à la Wesch.

Huit personnes ont débroussaillé et 
nettoyé les abords du Bitz sous la 

surveillance de Jacky Meyer.

Une équipe de 20 personnes a fait le nettoyage de 
l’église avec en tête de file, Paul Humbrecht.

Les enfants, accompagnés de Florence Raffath, ont aussi 
pu participer en réalisant des nichoirs à oiseaux qui ont 
été installés dans le village. Vous pourrez les découvrir au 
fur et à mesure de vos promenades.

Trois courageux se sont attelés au local 
de stockage de la future bibliothèque. 
Entre démolition et nettoyage, ils ont 

terminé ce chantier recouverts de 
poussière.

Vie Municipale
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A toutes et à tous, un grand bravo et merci.
Nous vous donnons, d’ores et déjà, rendez-vous  

pour notre 2ème journée citoyenne le 16 juin 2018.

Claude Huber et 9 bénévoles ont remis en état 
l’allée du cimetière suite à l’élagage des arbres.

Claude Fuhrer était en charge de la peinture des 
rampes du Toerel, de la mairie et de l’escalier de 

l’église, etc. avec 8 personnes.

Une équipe de 8 personnes 
avec Gilbert Birg a nettoyé 
la Wesch et mis en valeur 
les pierres du canal.

Un atelier de peinture décorative 
afin de préparer les décors de 
Noël et Pâques, a été organisé 
par Francine Birg.

Et enfin, sous la cuillère de David Heyberger, 13 commis ont concocté le repas pour tous les convives  
et effectué les travaux de plonge et de nettoyage. Une belle prouesse.

Pose de 
nichoirs

Lors de la journée citoyenne, les 
enfants, encadrés de quelques 
parents, ont réalisé des nichoirs à 
oiseaux. En amont, le personnel des 
services techniques avait préparé 
le matériel nécessaire. Les enfants 
ont ensuite décoré les planches, 
les adultes les ont assemblées et le 
résultat fut magnifique.
Après un temps de séchage, la pose 
des nichoirs dans les arbres s’est 
faite le 28 juin. Chaque enfant a 
posé son nichoir dans l’arbre de son 
choix. Un petit goûter a clôturé ce 
moment fort sympathique.

Vie Municipale



Au lendemain du Slow Up, un de nos 
cygnes est mort. Voyant l’autre cygne se 
languir, nous avons essayé de lui trou-
ver un compagnon. La grippe aviaire est 
passée par là, aucun cygne disponible en 
France. Notre choix s’est spontanément 
porté sur un couple de cols verts. La pé-
riode d’adaptation n’a que peu duré et 
les trois oiseaux coulent aujourd’hui des 
jours heureux sur la Wesch.

Mercredi 12 juillet la chorale
« Tous en scène » de Courbevoie  
en concert à la salle des fêtes.

Superette et salon de thé
La dernière épicerie a fermé définitivement ses portes en 
2000.
Depuis ce temps-là, bon nombre de fois l’équipe 
municipale a été sollicitée pour la création d’un commerce 
de proximité. La volonté était là, il fallait trouver un local 
qui puisse accueillir la structure.

En 2012, il a été décidé que la maison de retraite allait fermer 
et que les résidents partiraient à Bergheim dès que le nouvel 
EHPAD serait construit. Le bâtiment revenait de droit à la commune.
Fin 2015, les résidents de la maison de retraite quittent Saint-Hippolyte. Dans la foulée, la commune confie 
l’aménagement de cet établissement à Colmar Habitat en lui indiquant qu’elle souhaite, outre les logements, intégrer 
au projet un commerce et un local médical au projet. Restait à trouver un commerçant. Un appel à candidatures a 
été lancé et le choix s’est porté sur Sophie Pfertzel.
Après 18 mois de travaux, c’est en juillet 2017 que la superette du château et le salon de thé S’harzala ont ouvert 
leurs portes au public.
L’inauguration a eu lieu le 9 octobre, en présence de la présidente du Conseil Départemental et de nombreux élus.
Nous souhaitons pleine réussite à ce nouveau commerce.

Pour la 5ème édition du Slow Up, l’inauguration a 
eu lieu à Saint-Hippolyte en présence de Mathilde 
Fleith, Reine des Vins d’Alsace 2016/2017, et ses 
deux demoiselles d’honneur, Marie Wessang et Maïté 
Burg, accompagnées des anciennes Reines des Vins et 
Dauphines.

C’est une journée festive, sportive et gourmande dont le 
parcours se déroule entre Sélestat, Châtenois et Bergheim, 
sur la Route des Vins et la Véloroute du Vignoble. Chacun peut 
découvrir à son rythme à pied, à vélo, à roller, les paysages 
bordant la route du vin, au pied du Haut-Koenigsbourg, sur 
un parcours de 31 km (avec des boucles de 8, 11, 16 et 19 km) fermé à 
toute circulation motorisée et en sens unique. Cette manifestation est 
gratuite et sans inscription, la couleur du jour est le blanc, en référence 
aux vins blancs d’Alsace. Tout au long du parcours, les participants 
peuvent trouver des animations, dégustations, petite restauration, 
ambiances musicales et activités ludiques pour les enfants.
Une journée en toute liberté !

Vendredi 17 novembre la compagnie « Inédit théâtre »  
a tenté de lever le tabou du cancer. Pari réussi !

L’année en images
Cérémonie du 11 Novembre

Vie communale
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Lors d’une petite réception qui s’est déroulée en 
mairie le 25 août, la municipalité a accueilli M. et 
Mme BIER et leur famille. Le maire leur a remis le 
diplôme de fidélité ainsi qu’un assortiment des vins 
de Saint-Hippolyte.

Francis et Jacqueline BIER sont des touristes belges qui, 
depuis 40 ans, ont choisi Saint-Hippolyte pour leurs 
vacances estivales. Ils ont longtemps séjourné chez 
HEINRICH Eugène et Anna, puis plus récemment chez 
HEINRICH Marc et Sophie. La soirée a permis à chacun 
d’évoquer souvenirs et anecdotes. 

Vœux
La cérémonie des vœux permet 
chaque année de faire un bilan sur 
l’année écoulée et de présenter les 
projets pour l’année qui commence, 
que ce soit au niveau communal, dé-
partemental ou régional.
Lors de cette réception, les lauréats du 
concours des maisons fleuries sont mis 
à l’honneur.

Succès
du repas des aînés
Samedi 9 décembre, la salle communale de St 
Hippolyte avait des airs de fête à l’occasion 
du traditionnel repas des aînés offert par la 
municipalité aux seniors de 70 ans et plus, 140 
invités ont passé une journée très conviviale 
qui a été appréciée de tous.

Dans son intervention, au moment de l’apéritif, le maire, Claude Huber, a souhaité la bienvenue aux personnes présentes, 
ayant aussi une pensée pour les absents et pour Johnny Hallyday (dont on célébrait les obsèques ce même jour). 
Outre les habitués qui apprécient la convivialité du moment, les nouveaux septuagénaires ont partagé ce repas festif 
et chaleureux. Un temps de pause pour se rencontrer, échanger et vivre un moment agréable. Cette année a aussi 
été l’occasion de faire un petit clin d’œil, rempli d’émotion, à Madame Marie-Louise Klein qui fêtait, ce jour-là son 
anniversaire et qui a reçu, sous les applaudissements, une composition fleurie.
Une journée fort réussie avec un programme d’animation particulièrement bien choisi, mis en place par les élus. Les 
convives ont ainsi pu assister avec bonheur à diverses prestations dont celle du groupe de cuivres issu de l’harmonie 
l’Écho du Haut-Koenigsbourg et de la chorale Ste Cécile. Une autre initiative remarquable est aussi à souligner en cette 
période de l’Avent avec la présentation d’une crèche vivante animée par des jeunes de la localité. Enfin pour terminer 
la journée, la projection d’un diaporama présentait la journée citoyenne et le fleurissement.
Nul doute que les aînés sont très impatients de se retrouver en décembre prochain pour ce rendez-vous incontournable.
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Réception en l’honneur de touristes fidèles à notre commune

Fête de la Sainte Barbe



Participation 
au cross du collège
Mercredi 18 octobre, la classe de CM1/CM2 a participé 
au cross du collège de Ribeauvillé.
« Nous avons couru 2,6 km autour du stade et sur les 
chemins de terre dans les vignes. C’était l’occasion de 
soutenir l’association ELA » raconte Louise.
Après la course, un goûter a été offert à chaque parti-
cipant. Ce fut une très belle expérience. Tous les enfants espèrent qu’ils pourront y participer à nouveau l’an prochain.

Les écoles
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L’école maternelle de Rorschwihr au zoo de Mulhouse L’école maternelle de 
Rorschwihr aux vendanges

L’école maternelle 
de Rorschwihr 

en activités
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C’est le moment de réinvestir leurs connaissances tout en 
participant à des jeux organisés autour d’albums qu’ils ont 
choisis parmi leurs lectures préférées de l’année. Des mamans assurent  
l’animation des ateliers-jeux et la confection de gâteaux partagés après 
l’effort. 
A l’année prochaine !

Géographie, découverte 
de notre environnement proche : 
Pour clore notre travail de découverte du quartier de 
l’école, les enfants de la classe de CP/CE1 de l’Ecole ont 
été invités le lundi 11 décembre 2017 à l’hôtel Val-Vignes.

Les objectifs de ce travail étaient de : 
➤ Caractériser notre village en tant que site touristique
➤ Découvrir un lieu et un hôtel de prestige
➤ Mieux connaître un métier : chef à « La table de Val-

Vignes » 
➤ Découvrir le passé de l’ancien collège marianiste.

Un goûter de St Nicolas nous a gracieusement été offert !

Les écoles

Comme chaque année en juin, 
les enfants de la maternelle de 
St-Hippolyte investissent leur salle 
de jeux pour participer à un défi 
lecture.
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Les écoles

Les vendanges à l’école
Lundi 18 septembre, nous sommes allés vendanger dans la famille Humbrecht.

Nous sommes partis à pied dans la parcelle de vignes à St Hippolyte.
Nous avons coupé des grappes de raisins.

Puis nous les avons mises dans un seau et renversées dans la cuve.
On fera du vin après pressage des raisins.

L’école de Saint-Hippolyte au 19ème siècle
Rechercher des informations sur notre école paraît, a priori, simple. Cependant, si la consultation des re-
gistres de délibérations de cette époque fournit de bonnes informations jusqu’en 1871, l’annexion de l’Al-
sace par l’Allemagne complique un peu les choses. Non que les délibérations ne soient plus enregistrées, 
mais elles sont écrites en allemand bien sûr, ce qui ne pose pas problème, mais en écriture « Sütterlin » que 
ne savent déchiffrer que les personnes ayant appris à l’écrire. Elles se font extrêmement rares.
Aussi allons-nous, dans un premier temps, évoquer l’histoire de l’école pendant une période allant de 1819 
à 1871. Nous espérons trouver plus d’informations dans les Archives à Ribeauvillé et pouvoir vous en dire 
plus sur cette période de 48 ans d’annexion dans un prochain « Les Cigognes ».

Voilà donc le début de l’histoire de notre école.

En 1819 le Conseil Municipal délibère en vue d’assurer 
aux enfants de la Commune ne recevant pas d’instruc-
tion à domicile un enseignement sérieux. L’école accueille 
aussi bien les enfants dont les parents versent une rétri-
bution que les enfants indigents susceptibles de recevoir 
une instruction gratuite.

A l’époque, l’instituteur, outre l’enseignement, assure 
plusieurs fonctions : sacristain, organiste, responsable de 
l’horloge communale, lavandier des linges d’église (savon 
fourni par la Fabrique !). En échange, la Commune met à 
sa disposition le logement de la maison d’école commu-
nale contre le versement d’un loyer.

Rappelons que l’enseignement gratuit et obligatoire fut 
institué en 1881-1882 par Jules Ferry. St-Hippolyte est en 
avance sur son temps. Le mode de recrutement se faisait 
alors de curieuse façon. Les hommes qui cherchaient un 
poste se présentaient à la foire aux domestiques. C’est 
une plume au chapeau qui permettait au Maire ou son re-
présentant de les repérer. Une seule plume signalait celui 
qui ne savait qu’une langue (français ou allemand), deux 
plumes pour deux langues et trois pour ceux qui connais-
saient le latin et touchaient l’orgue.

Entre 1835 et 1840, la Commune décide de construire 
une nouvelle école, la maison d’école se révélant trop 
petite et mal adaptée. A cet effet elle achète la maison 
Schultz Jean-Baptiste située sur un grand terrain proche 
de l’église. La nouvelle école accueille garçons et filles 
dans quatre grandes salles où ils pourront apprendre 
dans de bonnes conditions.

De 1871 à 1883, il est à nouveau question de construire 
une nouvelle école, mais la Commune ne parvient pas 
à prendre de décision sur le terrain idéal et les choses 
traînent pendant plus de dix ans. Finalement, fin 1882, 

on décide de construire dans la cour de l’ancienne école. 
Mais voilà, les travaux génèrent des désagréments variés 
qui perturbent beaucoup l’enseignement. Élèves et en-
seignants sont alors transférés au Collège dont les salles 
de classe sont mises gratuitement à disposition de la 
Commune par le responsable de la Société de Marie. Bel 
exemple de solidarité.

Le 15 juillet 1883, le gros œuvre est terminé et le conseil 
décide d’offrir aux ouvriers une « heure joyeuse » et vote 
un crédit de 55 marks à cet effet.

La suite nous espérons vous la proposer en 2019 après 
que nous aurons plongé dans les archives en espérant y 
trouver de quoi terminer cet article en beauté avec l’inau-
guration de l’école. Nous savons qu’elle a accueilli des 
élèves comme prévu, comme le prouve la photo de la 
classe 1929-1930 prise en 1935.

Si vous avez des documents et/ou photos de l’époque, ce 
serait vraiment gentil que vous nous les apportiez. Nous 
en prendrons le plus grand soin. Merci d’avance pour 
votre participation.



Maisons fleuries 2017
Le concours des maisons fleuries a eu lieu vendredi 
28 juillet. 

Réparti en deux groupes, le jury a sillonné toutes les rues 
du village pour noter les créations fleuries. Tous les ans, 
il note la qualité du fleurissement réalisé par les particu-
liers, mais également celui de la commune.
Merci à tous les artisans du fleurissement qui embel-
lissent notre cité et donnent une belle image de notre 
Alsace connue pour ses maisons fleuries.
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Façades fleuries
Hôtel Restaurant « Le Parc » ***
FAHRER Sylvie ***
Hôtel Restaurant « MUNSCH » **
JEUDY André **
Caveau « HUPSA PFANNALA » **
SONNTAG Micheline *
KLEIN Jean Marie *
MULLER Marcel *
ILTIS Jacques *
SIMMLER Nicolas *

Maisons fleuries
KNIEBIHLI Marie-José ***
TREIBER Francis ***
GASSMANN Charles **
MEYER René HK **
HUMBRECHT Jean-François **
MEYER Auguste *
DOCHTER Pierre *
GAULY Louis *
FRENNET Marc *
FRITSCH Marguerite *

Fenêtres ou murs fleuris
STINNER Jérôme ***
KLEIN Sébastien ***
MIESCH Bénédict **



Civilités / Incivilités

Les couronnes de la solidarité

Pour la 8ème année consécutive, les brodeuses de 
l’association « Au fil des idées » ont organisé une 
vente de couronnes de l’avent au profit de l’enfance 
handicapée, malade ou en difficulté.

L’esprit de partage et de solidarité tient particulièrement 
à cœur à la présidente Sylvie LEONHART qui a fait de 
cette opération couronnes de l’avent le fil rouge de la vie 
de son association.
Bien sûr, la broderie reste sa principale activité, mais 
quand les fêtes de fin d’année approchent, fils, ciseaux et 
aiguilles sont relégués au fond d’un tiroir et les brodeuses 
préparent rubans, pommes de pin et autres petits objets 

qui vont servir à décorer les 
couronnes.

C’est au hangar communal, 
mis à disposition par la 
commune, qu’elles se 
retrouvent fin novembre, 
pendant deux jours, pour 
tresser, décorer, coller et 
enrubanner les branches de 
sapin.

Secondées par une équipe de bénévoles extérieure 
à l’association, les brodeuses ont confectionné cette 
année 230 couronnes diverses : longues ou rondes, 
rouges ou blanches et plus colorées pour les couronnes 
de bienvenue. Deux jours de travail dans la convivialité 
et la bonne humeur mais surtout le bonheur de pouvoir 
soutenir la cause des enfants malades ou handicapés.

Toutes les couronnes ont été vendues et cette année, 
le bénéfice sera reversé à l’IME « Les Allagouttes ». 
L’établissement, situé à Orbey, accueille des enfants 
porteurs de maladies génétiques et des enfants et 
adolescents autistes.
Le don qui lui sera versé par l’association « Au fil des 
Idées » a pu se concrétiser grâce à votre générosité et se 
traduira par des achats de jeux et matériel pédagogique.

Sylvie LEONHART et son équipe vous donnent d’ores et 
déjà rendez-vous le mois de novembre, les familles et les 
enfants malades ont besoin de vous.

Divers Associations
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Balayer devant sa porte et 
sa portion de trottoir est de 
la responsabilité de chacun. 

Demandez de l’aide si vous ne 
pouvez pas le faire vous-même.

Haies et arbres envahissants. Veillez à ce que 
vos plantations situées en limite de propriété ou 
jouxtant les voies publiques ou privées respectent 
distances et hauteurs légales.
En cas de litige vous pouvez vous faire aider par 
un conciliateur. Contactez, soit Monsieur Freytag 
Benoît au 03 89 73 20 00, soit Monsieur Muller 
Daniel qui tiennent une permanence en Mairie de 
Ribeauvillé les lundis et vendredis de 17 h à 18 h. 

Mais avant d’en arriver 
là, prenez contact avec 
le ou les voisins et tâchez 
de régler la question à 
l’amiable. C’est mieux.

Bruits de voisinage. Sauf en cas d’intervention d’urgence, 
l’utilisation d’outils bruyants est interdite entre 20 h et 7 h ainsi 
que les dimanches et jours fériés.
Les travaux de bricolage et/ou de 
jardinage susceptibles de gêner le 
voisinage peuvent être effectués les 
jours ouvrables de 7 h à 12 h et de 13 
h 30 à 19 h 30, les dimanches et jours 
fériés de 9 h à 12 h (arrêté municipal du 
8 juin 2007).

Avis aux conducteurs irresponsables, 
ces dangers publics qui ne tiennent aucun 
compte des limitations de vitesse dans les rues 
de la ville. Les zones 30 sont 
signalées. Respectez-les. Si-
non, c’est 50 km/h maxi en 
agglomération. Les amendes 
peuvent aller de 95 à 750 eu-
ros selon l’excès de vitesse et 
4 points en moins.

Avis aux paresseux qui laissent leurs 
sacs-poubelles ou autres déchets à côté des 
conteneurs. Il pourrait leur en coûter 68 à 
180 euros, voire 1 500 euros s’ils ont utilisé 
un véhicule pour les transporter.

Avis aux fumeurs qui jettent leurs 
mégots sur les trottoirs. Les mégots dans 
les poubelles c’est mieux, celles de la 
maison ou de la ville.

Avis aux toutous qui s’oublient sur les 
trottoirs. Qu’ils rappellent à leurs propriétaires 
que les Toutounettes fournissent les sachets et 
recueillent les déjections canines.

Bandes jaunes 
continues. Elles 

ne sont pas là pour 
faire joli mais pour 

signaler l’interdiction 
de stationner, en 
particulier sur la 

route du vin entre le 
Hupsa Pfannala et la 

boucherie.

« Au Fil des Idées » - Saint-Hippolyte



Devenir Sapeur-Pompier Volontaire (SPV)
En France, quelque 193 700 hommes et femmes vivent un engagement quotidien au service des autres, en 
parallèle de leur métier ou de leurs études. Chaque jour, ils démontrent que solidarité et altruisme ne sont 
pas de vains mots. Sapeur-pompier volontaire, pourquoi pas vous ?

Le corps des sapeurs-pompiers du Château.
A la date d’aujourd’hui, notre corps se compose de 18 
pompiers en affectation principale et de 3 personnels 
en double engagement. Nous participons à toutes les 
missions de sécurité civile dévolues aux compagnies de 
sapeurs-pompiers : prévention, formation et opérations 
de secours pour la sauvegarde des personnes, des biens et 
de l’environnement dans un respect des valeurs : honneur, 
courage, dévouement, éthique, altruisme, efficience et 
discrétion.
Afin de consolider notre cohésion et l’ambiance, tout 
membre peut adhérer à notre amicale qui organise 
diverses activités (sangliers à la broche, sortie cohésion, 
repas…).
Conditions d’accès.
Cet engagement citoyen est librement consenti et ouvert 

à tous. Cependant, il est régi par des conditions précisées 
par le décret relatif aux sapeurs-pompiers volontaires :
➤ Avoir 16 ans révolus et être muni du consentement 

écrit du représentant légal pour les mineurs
➤ Résider légalement en France
➤ Être en situation régulière au regard des obligations 

du service national
➤ Jouir de ses droits civiques
➤ Ne pas avoir subi de condamnation incompatible avec 

l’exercice de la fonction
➤ Justifier de conditions médicale et physique adaptées.

Pour toutes informations complémentaires n’hésitez 
pas à appeler notre responsable formation : 
Arnaud Birg au 06 45 28 96 60 ou le chef de corps 
David Heyberger au 07 87 86 02 35.

Voici plusieurs années qu’il n’y a plus d’activité théâtre au sein de notre commune, cette lacune est maintenant 
comblée.

Et c’est avec plaisir que nous vous annonçons la création d’une nouvelle association. Il s’agit d’une troupe de théâtre en 
français : « Les voisins s’en mêlent ». Au programme pour le 20 octobre prochain.

Le comité, composé de Monique SIMONIN (Présidente), Danielle HEYBERGER (Secrétaire) et Sandrine BIRG (Trésorière), 
ainsi que la petite troupe attendent un public nombreux et enthousiaste
En parallèle, nous accueillerons avec plaisir toute personne qui souhaite soutenir notre action (acteurs, techniciens, 
soutiens divers…)
Vous pouvez nous contacter au : 06 28 35 52 54 
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Retrouvez toutes les informations et conditions sur pompier.fr 
ou téléphonez au responsable formation :

Arnaud BIRG au 06 45 28 96 60

Une comédie de Jean-Pierre Martinez



Carte Nationale d’Identité
Depuis le 28 mars 2017, notre Commune n’est 
plus compétente pour l’établissement de la carte 
nationale d’identité sécurisée.

Le dossier doit être déposé sur rendez-vous dans une 
mairie équipée de stations biométriques telle que 
Ribeauvillé, Colmar, Sainte-Marie-aux-Mines, Sélestat,… 
Le demandeur doit se présenter en personne et pour 
un mineur être accompagné du représentant légal au 
moment du dépôt et du retrait du titre.

Vous pouvez faire la pré-demande en ligne pour gagner 
du temps. Il vous suffit de créer un compte personnel sur 
le site de l’agence nationale des sites sécurisés : 
http://predemande-cni.ants.gouv.fr/ et saisir l’état-
civil et l’adresse puis prendre note du numéro de pré-
demande attribué et choisir une des mairies équipées de 
bornes biométriques, rassembler les pièces justificatives 
et se présenter au guichet lors du rendez-vous pour la 
prise d’empreintes digitales.

La carte sera à retirer au lieu de dépôt de la demande.

A noter : le cas particulier du mineur devenu majeur 
et disposant d’une carte délivrée avant le 1er janvier 
2014. En principe, la carte est valide pendant 10 ans. 

Mais attention, en cas de voyage à l’étranger, même 
dans l’espace Schengen, il vaut mieux circuler avec un 
passeport valide si on ne veut pas se voir refuser l’entrée 
dans un pays, même voisin.

Vous pouvez demander le renouvellement anticipé de 
votre carte d’identité en apparence périmée, à condition 
de justifier votre intention de voyage ET DE NE PAS 
ÊTRE TITULAIRE D’UN PASSEPORT VALIDE.
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Collectes du don du sang 
prévues en 2018

RORSCHWIHR - Mercredi 2 mai
RORSCHWIHR - Jeudi 26 juillet
RODERN - Mercredi 21 novembre

Réduire les déchets,
c’est possible !

Vos appareils sont en panne ou cassés ? Avant de penser déchèterie, ayez le 
réflexe Repair Café.

Depuis trois ans, des bénévoles se tiennent à votre disposition à certaines dates pour 
vous aider à réparer des appareils tombés en panne tels que matériel audio, vidéo, petit 
électroménager, jouets, matériel informatique, etc. Si le cœur vous en dit, vous pourrez 

apprendre à réparer vous–même et/ou donner un coup de main. Les bonnes volontés sont toujours les bienvenues. 
Cela permet de joindre l’utile à l’agréable et de passer un bon moment.

Pour connaître la date et le lieu du prochain Repair Café dans le secteur de la ComCom du Pays de 
Ribeauvillé, vous pouvez consulter :
➤ soit le site Internet : https://repaircafetroischateaux.wordpress.com/
➤ soit la page Facebook : https://www.facebook.com/repaircafetroischateaux A bientôt

Liste des anniversaires de 2018
95 ans
BASTIEN Irène - 3 août
EGELE Jeanne - 18 décembre

94 ans
SCIUBA Henri - 27 décembre

93 ans
THIRION Charles - 10 février
LESIEUR Raymond - 10 juillet
MEYER Auguste - 30 octobre

92 ans
MUHR Raymond - 22 août
FRATTINI Marie Thérèse - 14 septembre
MEYER Agathe - 4 octobre
PICHEGRU Jean-Henri - 8 décembre
KLEIN Charles - 26 décembre

91 ans
MULLER Céline - 22 mars
LAFON Geneviève - 30 septembre

90 ans
BIRG Alice - 4 juin
KLEIN Hélène - 2 août
KIEFFER Marthe - 6 août

89 ans
BUCHER-VOGEL Lucie - 7 février
SIMMLER Marie-Louise - 23 février
MEYER Colette - 6 mars
SCHAEFFER Jeanne - 11 juillet
BLEGER René - 30 novembre
JUCHERT Thérèse - 18 décembre

88ans 
WIPFF Yvette - 1er juillet
HEINRICH Eugène - 23 juillet
MEYER Anna - 24 juillet
SONNTAG André - 16 septembre
GERBER Marie Thérèse - 19 septembre
WEISS Denise - 19 novembre
WIPFF Marcel - 14 décembre

87 ans 
HUBER Marcel - 2 février
METZGER Marie-Thérèse - 15 février
HAEN Marguerite - 26 février
LAFON Raymond - 28 février
SIMON Anne-Marie - 2 octobre
KOEBERLE Georges - 2 décembre
KRUMB Jean - 14 décembre

86 ans
MEYER Gérard - 12 février 
CHRISTEN Jeanne - 12 avril  
LESIEUR Anne-Marie - 23 avril 
SONNTAG Claire - 21 octobre 
WIECZOREK Nicole - 22 novembre 

85 ans
CARL Yvonne - 6 janvier
HATSCH André - 9 février
LUCHT Alice - 9 février
SCIUBA Bernadette - 18 mars
BAGY René - 26 mars
BOOSE Germaine - 27 juin
HUBER Bernadette - 2 août
TREIBER Lucie - 4 août
HAEN Madeleine - 18 novembre
KLEIN Marie Louise - 9 décembre

84 ans
HATSCH Marie Rose - 9 février
BAFFREY Albert - 13 février
GASSMANN Charles - 11 mars
LANSU Eugène - 14 avril
GASSMANN Germaine - 22 août
MEYER Raymond - 10 octobre
HERTFELDER Marie- Rose - 9 novembre
KOEBERLE Robert - 15 novembre

83 ans
MEYER Marlène - 29 janvier
MEYER René (MUNSCH) - 12 juin
FAROUILH Maurice - 13 août
GASSMANN Raymond - 1er septembre
JENNY Eric - 12 novembre 

82 ans
MEYER René - 13 janvier 
MUSSO Nicole - 18 mars 
KOEBERLE Jean - 18 avril
SCHWARTZ François - 22 juin
THIRION Marcelle - 17 septembre
SCHOTTERER Alice - 6 octobre
STIHLE René - 16 octobre
FEHRENBACH Marcelle - 10 décembre

81 ans
CORDONNIER Emile - 7 juillet
JAEGER Jacqueline - 25 juillet 
DESRICOURT DE LANUX Arlette - 9 août 
THIRION Achille - 28 août
SCHMITT Ernest - 29 septembre
HEYBERGER Marie Louise - 18 octobre
FESSLER Jean Paul - 12 décembre

80 ans
MEYER Marie-Jeanne - 10 janvier
MULLER Marcel - 17 janvier
MULLER Rosa - 18 janvier
KLEIN Antoine - 18 janvier
HEINRICH Anna - 9 février
RAFFATH Claude - 27 mars
FESSLER Marie Jeanne - 17 avril
KOEBERLE Marie Joséphine - 7 mai
PICHEGRU Astrid - 15 juin
DEISS Cécile - 16 juillet
KOEBERLÉ Bernadette - 18 août
GASSMANN Marlyse - 1er octobre
COUILLIEN Jacques - 11 octobre
BAGY Germaine - 3 novembre
BLEGER Henri - 11 décembre

Noces de Diamant 
(60 ans de mariage)

GASSMANN Raymond et Germaine
26 septembre

HEINRICH Eugène et Anna
7 novembre

Noces d’Orchidée 
(55 ans de mariage)

MULLER Marcel et Jeannine
8 février

VOGEL Adolphe et Paulette
31 mai

MARTIN Jean-Claude et Paulette
16 juillet

HEYBGERGER Philippe et Marie Louise 
26 décembre

Noces d’Or 
(50 ans de mariage)

GSELL Jean et Carmen
22 août

SCANDELLA Guy et Danielle
25 octobre

COLLAONE René et Jacqueline
8 novembre

PFERTZEL Gérard et Denise
23 novembre

WITTERSHEIM Jean-Marie et Yvette
 23 décembre



JANVIER

Mardi 09 18 h 00 Municipalité Réception nouvel an Salle des Fêtes
Dimanche 21 14 h 00 Association Sportive Tournoi de belote Salle des Fêtes

Mardi 23 16 h 00 Don du Sang Salle des Fêtes
Dimanche 28 14 h 00 Chorale A.M. Récréative Salle des Fêtes

FÉVRIER

Jeudi 01 19 h 00 Au fil des Idées A.G. Sous-sol mairie
Samedi 03 20 h 00 Sté de Musique Concert Salle des Fêtes
Samedi 10 18 h 00 Club Vosgien A.G. Salle de musique
Samedi 10 20 h 00 Association sportive Soirée à thème Salle des fêtes

Dimanche 25 12 h 00 Paroisse Repas paroissial Salle des Fêtes

MARS
Vendredi 23 19 h 00 Tennis A.G. Sous-sol mairie
Samedi 17 20 h 00 Comité des fêtes Cabaret alsacien Salle des Fêtes

Dimanche 25 Club vosgien Sortie
AVRIL Dimanche 22 Auto-club Mulhouse Voitures anciennes Salle des fêtes

MAI

Mardi 1er 11 h 00 Club Vosgien Fête Montagnarde Schaentzel

Lundi 07 17 h 00
Municipalité 

Anc. combattants
Commémoration  1945

Monument morts
S. d’honneur

Dimanche 27 Club Vosgien Sortie

JUIN

Durant le mois de JUIN Commune
Animations dans le cadre 

du festival du livre
Bibliothèque

Dimanche 03 Journée Commune/C.F. Slow up Village/jardin public
Samedi 16 Matinée Commune Journée citoyenne Village/SDF

Vendredi 22 20 h 00 Ecole Fête de l’Ecole Ecole /église
Samedi 23 14 h 00 Association Sportive Tournoi à 6 Stade

Dimanche 24 10 h 00 Association Sportive Tournoi à 6 Stade
Dimanche 24 Club Vosgien Sortie

  JUILLET
Vendredi 06 18 h 00 Ecole de Musique Audition de fin d’année Jardin public
Mercredi 18 18 h 00 Sté de Musique Soirée Musique et terroir Jardin public
Dimanche 22 07 h 00 Diables Rouges Marché aux puces Jardin public

AOÛT

Mercredi 01 18 h 00 Syndicat Viticole Soirée Vigneronne Jardin public

Dimanche 12 10 h 00
Sté de Musique 

+ Syndicat Viticole
Fête patronale 

+ apéritif concert
Place de l’Eglise

Mercredi 15 12 h 00
14 h 00

A.P.P.
Fête du cochon de lait farci

Pêche gratuite
Etang de pêche

Samedi 18 18 h 00 Amicale SIVU Sanglier à la broche Jardin public

SEPTEMBRE

Dimanche 09 Club Vosgien Sortie
Dimanche 16 17 h 00 Ass. Rénov. Chapelle Concert Chap. Ste Croix
Dimanche 23 11 h 00 Sté de Musique Fête du Vin Nouveau Jardin Public
Dimanche 30 11 h 00 Sté de Musique Fête du Vin Nouveau Jardin Public

OCTOBRE 
Dimanche 07 Club Vosgien Sortie

Samedi 20 20 h 00 Les voisins s’en mêlent Théâtre Salle des fêtes

NOVEMBRE
Dimanche 04 Club Vosgien Sortie
Dimanche 11 11 h 00 Municipalité Commémoration Armistice Mon. morts/ SDF 
Dimanche 25 17 h 00 Municipalité/ C.F. Concert de l’Avent Eglise/S.H.

DÉCEMBRE

Samedi 01 17 h 00 SIVU SP/Commune Sainte Barbe RORSCHWIHR
Samedi 08 12 h 00 Municipalité Fête de Noël des Aînés SDF 

Lundi 24 24 h 00
Comité des fêtes
Sté de Musique

Messe de Minuit
Vin Chaud gratuit

Aubade au Clocher
Place de l’Eglise

VILLE DE SAINT-HIPPOLYTE - Calendrier des manifestations 2018


